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(54) SYSTÈME DE FERMETURE POUR BRACELET

(57) L’invention concerne un bracelet comprenant
deux brins (1,2) pourvus d’un système de fermeture qui
comprend au moins une rainure (4) longitudinale sur l’un
des deux brins et au moins une excroissance longitudi-
nale (5) sur l’autre brin. Le matériau et la forme de la
rainure et de l’excroissance sont configurés pour que ces
deux éléments s’imbriquent sous la pression exercée par

l’utilisateur du bracelet, sur deux parties des brins qui se
recouvrent. La connexion entre les brins (1,2) se laisse
facilement séparer de préférence par pelage du brin su-
périeur (2) par rapport au brin inférieur (1). Le bracelet
de l’invention est réglable en longueur de manière con-
tinue, sans requérir des éléments lourds ou complexes.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte à des systè-
mes de fermeture pour un bracelet, notamment pour bra-
celet souple en matière synthétique tel que pour des bra-
celets de montre ou de bijou.

État de la technique

[0002] Les bracelets de montre pourvus d’une boucle
à ardillon ou d’une boucle déployante sont connus depuis
longtemps. Ces systèmes sont assez susceptibles à
l’usure, notamment ceux en matières synthétiques, sont
relativement épais donc peu confortable, et ont comme
inconvénient additionnel que le réglage de la longueur
du bracelet se fait de manière non-continue c’est-à-dire
selon des positions discrètes ce qui ne permet pas d’ajus-
ter correctement leur longueur au diamètre du poignet
du porteur. Des alternatives ont été proposées, comme
les bracelets à fermeture magnétique ou clippée, qui per-
mettent un réglage plus flexible, mais qui sont souvent
lourds et difficiles à utiliser, et/ou qui requièrent un pro-
cédé de fabrication complexe et coûteux. De plus, les
boucles à ardillon et les boucles déployantes présentent
un encombrement en épaisseur important qui peut dans
certains cas être supérieur à celui de la montre qu’ils
équipent, péjorant ainsi l’aspect esthétique et le cas
échéant le confort de la montre bracelet.

Résumé de l’invention

[0003] La présente invention vise à fournir un bracelet
pourvu d’un système de fermeture léger et fin, peu volu-
mineux, réglable de manière continue et qui est à la fois
facile à utiliser et à fabriquer. Ce but est atteint par un
bracelet selon les revendications annexées.
[0004] L’invention concerne un bracelet comprenant
deux brins et pourvu d’un système de fermeture qui com-
prend au moins une rainure longitudinale sur l’un des
deux brins et au moins une excroissance longitudinale
sur l’autre brin. Le matériau et la forme de la rainure et
de l’excroissance sont configurés pour que ces deux élé-
ments s’imbriquent sous la pression exercée par l’utili-
sateur du bracelet, sur deux parties des brins qui se re-
couvrent. La connexion entre les brins se laisse facile-
ment séparer, de préférence par pelage du brin supérieur
par rapport au brin inférieur, sans pour autant s’ouvrir.
Le bracelet de l’invention est réglable en longueur de
manière continue, sans requérir d’éléments lourds ou
complexes.
[0005] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront dans la description sui-
vante de modes de réalisation préférés, présentés à titre
d’exemple non limitatif en référence aux dessins an-
nexés.

Brève description des figures

[0006]

La figure 1 représente un bracelet selon une forme
d’exécution préférée de l’invention.
La figure 2 représente une vue en coupe des élé-
ments coopérant dans le bracelet de la figure 1.
La figure 3 représente une vue en coupe du bracelet
complet selon la figure 1.
La figure 4 représente une forme d’exécution d’un
brin de bracelet pourvu dans sa rainure de moyens
pour augmenter les forces de friction entre les brins
du bracelet.
La figure 5 représente une vue en coupe d’un bra-
celet selon une autre forme d’exécution de l’inven-
tion.
La figure 6 représente une montre pourvue du bra-
celet muni du système de fermeture selon l’inven-
tion.
La figure 7 représente un bracelet selon une autre
forme d’exécution de l’invention dans laquelle les
deux brins sont d’un seul tenant pour former une
bande.

Description détaillée d’un nombre de formes d’exécution 
de l’invention

[0007] La figure 1 représente les deux brins 1 et 2 d’un
bracelet de montre selon une forme d’exécution non-li-
mitative de l’invention et la figure 6 représente une mon-
tre 20 pourvue de ce bracelet. Les brins sont sensible-
ment plats et souples, et pourvus d’attaches 3 pour la
fixation d’une boîte de montre 21 (Fig. 6). Pour fermer le
bracelet, l’utilisateur recouvre un brin, dit le ’brin inférieur’
1 par une partie de l’autre brin, dit le ’brin supérieur’ 2.
Le brin inférieur 1 comporte deux rainures 4 parallèles
l’une par rapport à l’autre, qui s’étendent sur essentiel-
lement toute la longueur de sa surface d’interaction avec
le brin supérieur 2. Ledit brin supérieur 2 comporte deux
excroissances 5 s’étendant essentiellement sur toute la
longueur de sa surface d’interaction avec le brin inférieur
1 et de préférence de manière continue formant ainsi
deux rails sensiblement parallèles. Les excroissances 5
sont positionnées et formées de manière à ce qu’elles
s’imbriquent dans les rainures 4 respectives, sous l’effet
d’une pression exercée par l’utilisateur sur les parties
des brins qui se recouvrent de manière à solidariser les
brins inférieur et supérieur ensemble.
[0008] La section d’une excroissance 5 et de la rainure
correspondante 4 est représentée en détail à la figure 2,
pour le cas où les brins 1 et 2 sont des éléments unifor-
mes, i.e. formés d’un seul matériau. On voit que la section
de l’excroissance 5 du brin supérieur 2 comprend une
portion 10 de forme, circulaire, dite ’portion de logement
mâle’, qui est attachée au brin 2 par une section de col
11, qui est plus étroite que la portion de logement 10. La
section de la rainure 4 du brin inférieur 1 comprend éga-
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lement une portion de logement 12 de forme, circulaire
qui est accessible par une section de col 13 ’portion de
logement femelle’. Les sections de col 11 et 13 sont donc
situées entre les sections de logement mâle et femelle
10 et 12 et la surface d’interaction du brin respectif 2 et
1. Les dimensions des éléments 12 et 13 de la rainure 4
sont égales ou légèrement supérieures aux dimensions
des éléments correspondants de l’excroissance 5.
[0009] Il va de soi que selon une variante les portions
de logement mâle et femelle peuvent présenter des sec-
tions de formes différentes dès lors que l’on retrouve une
excroissance avec un col et une rainure avec un col.
[0010] On notera que bien que dans l’exemple illustré
les excroissances et les rainures soient rectilignes, on
peut également envisager des excroissances et des rai-
nures correspondantes s’étendant selon des lignes cour-
bes ou ondulées.
[0011] Le matériau d’au moins un des brins 1 et 2 est
suffisamment souple pour que les excroissances 5 vien-
nent s’imbriquer par un effet de clippage élastique dans
les rainures 4 quand l’utilisateur comprime les parties de
brin qui se recouvrent. Sous la pression exercée par l’uti-
lisateur, les excroissances 5 et/ou les rainures 4 subis-
sent une légère déformation élastique qui permet le pas-
sage des portions de logement mâles10 des excroissan-
ces 5 à travers les sections de col 13 des rainures 4,
résultant en une connexion qui est fixe dans la direction
perpendiculaire par rapport aux brins 1 et 2, mais qui est
facilement séparable, de préférence par pelage du brin
2 supérieur par rapport au brin inférieur 1. Par ’pelage’
on entend une manipulation exercée par l’utilisateur qui
consiste en la rétraction du brin supérieur 2 en prenant
le bout du brin supérieur 2 et en le séparant progressi-
vement du brin inférieur 1. Cette manipulation permet de
retirer la ou les excroissances 5 hors de leur rainure 4
pour déverrouiller le système de fermeture. Le nombre,
la position et la taille des rainures peuvent être ajustés
selon le design, les matières et la tenue souhaités.
[0012] La figure 3 représente la section intégrale du
bracelet de la figure 1, en position fermée. On voit que
les deux excroissances 5 sont logées dans les rainures
4 correspondantes. Les excroissances 5 et les rainures
4 se trouvent des deux côtés et de manière symétrique
par rapport au plan central et longitudinal 6 des brins
assemblés. Les forces de friction entre les brins 1 et 2
vont empêcher la séparation par coulissement. De pré-
férence, la section de la surface d’interaction du brin in-
férieur 1 est légèrement courbée de manière convexe
pour que le brin supérieur 2 reprenne la courbure de la-
dite surface en position fermée. Le brin supérieur 2 est
ainsi pressé contre le brin inférieur 1 par les forces de
rétention entre les rainures 4 et les excroissances 5 im-
briquées, ce qui va augmenter les forces de friction entre
les brins 1 et 2.
[0013] Dans la forme d’exécution illustrée à la figure
4, les rainures 4 du brin inférieur 1 sont pourvues d’une
zone 15 dont la surface a reçu une structure qui augmen-
te la rugosité de ladite surface. Cette structure va aug-

menter les forces de friction entre la rainure 4 et l’excrois-
sance 5 qui y est logée. La surface structurée peut être
prévue sur les rainures 4, sur les excroissances 5 ou sur
les deux. A titre d’exemple la structure peut être formée
d’une succession de renflements formant une ondulation
s’étendant le long de la direction longitudinale de la rai-
nure. La structure peut être prévue sur toute la longueur
des excroissances et/ ou des rainures de manière con-
tinue ou à intervalle régulier.
[0014] Au lieu d’une surface structurée, et selon des
variantes d’autres moyens antifriction peuvent être créés
sur les rainures 4 et/ou sur les excroissances 5, tels que
des modifications des dimensions, par exemple des va-
gues ou renflements à intervalle régulier.
[0015] Le nombre d’excroissances 5 et le nombre de
rainures 4 correspondantes prévues sur les brins 1 et 2
du bracelet n’est pas limité dans le cadre de l’invention.
La figure 5 représente une vue en section d’un bracelet
dont le brin inférieur 1 comporte une seule rainure 4 dont
la largeur approche la largeur du brin 1. Une seule ex-
croissance 5 est prévue sur le brin supérieur 2. L’excrois-
sance 5 et la rainure 4 comprennent de nouveau une
section de col 11,13 et une portion de logement 10,12
qui permettent la fermeture du bracelet par un effet de
clippage élastique, grâce à un degré de souplesse d’au
moins un des matériaux utilisés.
[0016] Selon des formes d’exécution de l’invention,
chaque brin est un élément uniforme en matière plastique
qui permet la fabrication des brins par coulée, injection
ou extrusion, ou par thermocompression. Divers maté-
riaux polymères injectables ou le caoutchouc vulcanisé
sont utilisables. De manière alternative, une combinai-
son de matériaux différents peut être envisagée, par
exemple une injection bi-matière pour pouvoir réaliser
des zones de différentes rigidités peut être envisagée.
Par exemple, on peut utiliser des brins rigides, semi ri-
gides ou articulés, par exemple à maillons métalliques
ou céramiques ou en cuir. L’un des brins comporte alors
une ou plusieurs rainures usinées dans les maillons.
L’autre brin est pourvu d’une ou plusieurs excroissances
en matériau souple tel que le caoutchouc, qui est attaché
(par exemple collée ou surmoulée) sur la surface maillée
du brin.
[0017] Il est évident que la position des rainures 4 et
des excroissances 5 peut être renversée par rapport aux
positions montrées aux figures : les excroissances 5 peu-
vent se trouver sur le brin inférieur 1 et les rainures 4
peuvent se trouver sur le brin supérieur 2.
[0018] De préférence, une seule excroissance 5 est
présente pour chaque rainure 4. Alternativement, on peut
prévoir pour chaque rainure un nombre d’excroissances
5 longitudinales disposées en série, qui vont toutes s’im-
briquer dans la même rainure 4.
[0019] Le bracelet de l’invention n’est pas limité à un
bracelet de montre comprenant une boîte de montre et
deux brins séparés. L’invention comprend également un
bracelet dans lequel les premiers et second brins sont
reliés entre eux par une de leurs extrémités pour former
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une bande B d’un seul tenant en une seule pièce, par
exemple connu sous sa dénomination NATO, et dans
lequel des portions aux deux extrémités de la bande se
recouvrent quand l’utilisateur met le bracelet comme cela
est illustré à la figure 7 dans laquelle mes mêmes élé-
ments décrits en liaison avec les figures 1 à 6 désignent
les mêmes éléments. Un bracelet de ce type et selon
l’invention comprend une première partie d’un côté de la
bande, pourvue d’au moins une rainure 4 et une deuxiè-
me partie de l’autre côté de la bande pourvue d’au moins
une excroissance 5 telle que décrit ci-dessus. Les deux
parties de bande B représentent dans ce cas le ’premier
et deuxième brin’ dans un bracelet selon l’invention.
[0020] Un bracelet selon l’invention combine un régla-
ge de longueur continu avec un nombre d’avantages ad-
ditionnels. Le bracelet est facile à utiliser et à fabriquer.
Il est léger puisqu’aucun poids pour le fermoir ou les
aimants n’est ajouté. Il est confortable pour l’utilisateur
grâce à l’absence d’éléments rigides et à son faible en-
combrement. De plus, il est très simple à l’entretien et
évite les encrassements persistants comme dans les
boucles déployantes.
[0021] On notera encore que la force d’insertion et de
pelage peut être modifiée aisément en adaptant la géo-
métrie, la position et/ou le nombre de couples excrois-
sance/rainure.

Revendications

1. Bracelet comprenant un premier brin (1) et un se-
cond brin (2) et dans lequel une surface d’un des
brins recouvre au moins partiellement une surface
de l’autre brin quand le bracelet est fermé, caracté-
risé en ce que :

• le bracelet est pourvu d’un système de ferme-
ture comprenant au moins une rainure (4) qui
s’étend sur ladite surface du premier brin en di-
rection longitudinale dudit premier brin, et au
moins une excroissance (5) qui s’étend sur la-
dite surface du deuxième brin en direction lon-
gitudinale dudit deuxième brin, et dans lequel
l’excroissance (5) ainsi que la rainure (4) com-
prennent une portion de logement (10,12) et une
section de col (11,13) avec ladite section de col
(11,13) située entre la portion de logement
(10,12) et la surface du brin respectif,
• le matériau de l’excroissance (5) et/ou de la
rainure (4) a un degré de souplesse qui permet
que la portion de logement (10) de l’excroissan-
ce (5) s’imbrique dans la portion de logement
(12) de la rainure (4), quand l’utilisateur du bra-
celet comprime deux parties des deux brins (1,2)
respectives qui se recouvrent, l’un desdits pre-
mier ou second brins (1), se trouvant en position
inférieure et l’autre desdits premier ou second
brins (2) se trouvant en position supérieure.

2. Bracelet selon la revendication 1, configuré pour
que, en position fermée du bracelet, le pelage du
brin supérieur (2) par rapport au brin inférieur (1)
permet de retirer l’excroissance (5) hors de la rainure
(4) pour déverrouiller le système de fermeture du
bracelet.

3. Bracelet selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les brins (1,2) sont des élé-
ments uniformes formés d’un matériau souple.

4. Bracelet selon la revendication 3, dans lequel les
brins (1,2) sont formés en polymère ou en caout-
chouc.

5. Bracelet selon l’une quelconque des revendications
1 et 2, dans lequel ladite au moins une rainure (4)
et/ou ladite au moins une excroissance (5) est un
élément formé en matériau souple, qui est attaché
audit premier et/ou deuxième brin, et dans lequel
ledit matériau souple est un matériau autre que le
matériau du brin auquel la rainure et/ou l’excroissan-
ce est attachée.

6. Bracelet selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le premier brin comprend
deux rainures (4) et le deuxième brin comprend deux
excroissances (5), les deux rainures et les deux ex-
croissances se trouvant d’un côté et l’autre et de
manière symétrique par rapport au plan central et
longitudinal (6) des brins respectifs.

7. Bracelet selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, dans lequel le premier brin comprend une seule
rainure (4) dont la largeur approche la largeur dudit
premier brin, et le deuxième brin comprend une seu-
le excroissance (5).

8. Bracelet selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la section de la surface du
brin inférieur (1) est courbée de manière convexe.

9. Bracelet selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel au moins une des rainures
(4) et/ou des excroissances (5) est pourvue d’une
ou plusieurs zones (15) dont la surface est pourvue
d’une structure ou d’un revêtement qui augmente la
rugosité de ladite surface.

10. Bracelet selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la surface d’au moins une
des rainures (4) et/ou des excroissances (5) est
pourvue de modifications des dimensions de ladite
surface, à intervalle régulier.

11. Bracelet selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les portions de logement
(10,12) d’au moins une des excroissances (5) et de
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la rainure (4) correspondante ont une section de for-
me circulaire.

12. Bracelet selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que les premiers et
second brins sont reliés entre eux par une de leurs
extrémités pour former une bande d’un seul tenant.

13. Bracelet selon la revendication 12, caractérisé en
ce que les premier et second brins sont réalisés en
une seule pièce.

14. Le bracelet selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le bracelet est un bra-
celet d’une montre ou d’un bijou.

15. Montre (14) ou bijou comprenant le bracelet selon
l’une quelconque des revendications précédentes.

7 8 
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